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LE DEPARTMENT ' 2023-ETSPH-032

POLE SOCIAL

Portant extension de la capacite de 6 places
d'hebergemenf permanent de foyer de vie (FDV)

« Les Erables » sis 440 Route de la Fougere
a GRESY-SUR-AIX (73 100) de

PAssociation APEI d'AIX-LES-BAINS
630 boulevard Jean Jules Herbert

73 100 AIX-LES-BAINS

Direction personnes figfies-personnes handicapfies
Service Accueil en 6tablissements PH et SAAD
CS 71 806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact: Aviva h'LAX
® 04 79 60 29 28
'•3D ayiva,max(a!savoie,fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L,313-1 a L.313-9 relatifs aux
autorisations, articles R, 313-1 a R. 313-10 relatifs aux dispositions generates des droits
et obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux; articles
D,313-11 aD,313-14 relatifs aux controles de conforiuit6 des dstablissements ;

VU L'an'ete du 4 decembre 2009 autorisant la creation, d'un foyer de vie de 15 places dont 1
d'accueil temporau'e a GRESY-SUR-AIX porte par 1'association les Papillons Blancs
d'AIX-LES-BAINS devenue APEI d'AIX-LES-BAINS ;

VU Le schema departemental en fayeur des personnes handicapees du Departement de la
Savoie2014-2018;

VU La demande presentee par 1'association APEI d'AK-LES-BAINS, 630 boulevard Jean
Jules Herbert, 73 100 AK-LES-BADSTS, representee par Monsieur Pien'e ROCHAS,
President;

Considerant que les cai'acteristiques de 1'autorisation de fon.ctiomiement du FDV « Les
Erables» a GRESY-SUR-AIX ger6 par 1'APEI d'AIX-LES-BAINS doivent etre
adaptees afin de repondre aux besoins de la population et tenir compte de 1'evolution
des profils des publics accueillis ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Du'ecteur general des services departementaux et de
Madame la Directrice gen6rale adjointe du Pole social,
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation visee ^ 1'article L,313-3 du code de 1'action sociale et des
families pour Ie fonctionnement du Foyer de vie (FDV) « Les Erables » sis 440 Route de la
Fougere a GRESY-SUR-AIX (73 100) est accordee pour:

- une extension de capacite de 6 places d'hebergement permanent dediees a des persormes

handicapees vieillissantes a compter du ler septembre 2024.

La capacite globale du PDV « Les Erables » passe ainsi de 15 places a 21 places a compter du
ler septembre 2024,

Article 2 - La presente autorisation serait caduque en 1'absence d une ouveiture au public
dans un delai de quatre ans suivant sa notification, confomiement aux dispositions des articles
L.313-1 et D.313-7-2 du code de 1'action sociale et des families.

Article 3 - La mise en oeuvre de Pautorisation est conditiormee au resultat de la visite de
conformite mentionn6e ^ 1'ai'ticle L.313-6 du code de 1'action sociale et des families, suivant
les dispositions reglementaires des articles D.313—11 a 313-14.

Article 4 - La presente autorisation ne modifie pas la duree de 1'autorisation de
1'etablissement FDV «Les Erables » dont Ie renouvellement est a prevoir pour Ie
4 decembre 2024.

Article 5 - Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la
direction ou Ie fonctionnement de 1'etablissement par rapport aux caracteristiqzies prises en
consideration porn' son autorisation devra etre portee a la connaissance des autorites

competentes selon 1'article L,313-1. L'autorisation ne peut etre cedee sans 1'accord des

autorites competentes concernees.

Article 6 - Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la presente
decision peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres du President du d6partement de la
Savoie, ou d'un recours contentieux devant Ie Tribunal Administmtif competent. En
application du decret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de
droit prive non representees par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal
administratif par la vote de 1'application informatique « Telerecours citoyens » sur Ie site
www.telerecours.fr,

Article? - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la
Directdce generale adjointe du pole social et Monsieur Ie President de Passociation APEI
d'AIX-LES-BAINTS sornt charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present
arrete qui sera:

public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
affiche a la Mairie de la commune concernee

2^,,,,. ^u CHAMBERY,le^3JAN.2024
,,.CKRTinE"Exl%TOmE Le president'
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